
 
 
 
 

 
 
 
 
 

CHAMPIONNAT NATIONAL 3 
 
 

ACCESSION-RETROGRADATIONS 
 

à l’issue de la saison 2022/2023 
 

 
 
 

Accession en National 2 
 

- Le 1er accède  
 
- Lorsque l’équipe classée première est empêchée d’accéder ou y 

renonce pour quelque raison que ce soit, c’est l’équipe suivante 
dans l’ordre du classement qui accède et ainsi de suite si la ou les 
équipes suivantes ne peuvent accéder. 
 

 
Rétrogradation en Régional 1 
 

- Les 5 dernières équipes du classement (10ème inclus au 14ème) à 
l’issue de la saison sont reléguées en Régional 1.  


